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COMPTE RENDU SOMMAIRE 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 SEPTEMBRE 2014 

 

Le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de son Maire en 

exercice, Monsieur Jean-Marie ROUGIER, le vendredi 26 septembre 2014 à 20 h 30. 

 

1
ère

 partie :   

Présents : M. Jean Marie ROUGIER, Maire, Président ; Mme Hélène TRICARD, M. Gérard 

MOREAU, Mme Josiane PIERREFICHE, M. Christian VIMPERE, Mme Annie JOUSSE, 

Mme Danielle BOURDY, M. Roger VILLEGER, Adjoints ; Mme Catherine BERNARD, M. 

Fabien HABRIAS, Conseillers Municipaux Délégués ; M. Raymond TREILLARD, M. Jean-

Claude SOURY,  Mmes Eliane CROCI, Monique LARGERON, MM. Bernard FOURNIER, 

Jean-Luc ALLARD, Francis SOULAT, Alain FOURNIER, Mmes Marie Annick BALAND, 

Anne Marie ALMOSTER RODRIGUES, Valérie RASSAT, Myriam AUXEMERY, Sylvie 

PRADIGNAC, MM. Gilles LOIZEAU, Christophe DAUGREILH, Mme Myriam FAGES 

DEMOULINGER, M. Olivier LALANDE, Conseillers Municipaux ; formant la majorité des 

membres en exercice. 

 

Avant d’entamer l’ordre du jour de cette séance, le Maire propose à l’Assemblée d’observer 

une minute de silence en hommage à Hervé GOURDEL, pris en otage en Algérie et 

sauvagement assassiné par des membres affiliés à Jund al-Khilafa ("Soldats du califat"), un 

groupe jihadiste lié à l’organisation de l’Etat islamique. 

 

Secrétaire de séance : M. Christian VIMPERE. 

 

Après adoption du procès-verbal de la séance précédente du 27 juin 2014 et examen des 

décisions prises par le Maire dans le cadre de sa délégation générale, l’assemblée délibérante 

a procédé à l’examen et a approuvé à l’unanimité les affaires suivantes : 

 

I – 1
ère

 Partie 

 

Election d’un(e) nouvel adjoint(e) au Maire de Rochechouart suite à la démission de 

Monsieur Jean Claude SOURY. (2014-90) 
Le Maire expose à l’assemblée ce qui suit : 

 

Par délibération n°2014-30, le Conseil Municipal a fixé à huit le nombre d’adjoints au Maire de Rochechouart. 

Monsieur Jean Claude SOURY, 6
ème

 dans l’ordre du tableau des adjoints depuis le 28 mars 2014, a présenté sa 

démission desdites fonctions à Monsieur le Préfet de la Haute-Vienne, par lettre en date du 14 août 2014, 

démission acceptée et communiquée à l’intéressé par courrier en date du   25 septembre 2014. Monsieur Jean 

Claude SOURY continuera à siéger au sein du conseil municipal en tant que conseiller municipal et au sein du 

conseil communautaire de la Communauté de Communes du Pays de la Météorite en qualité de conseiller 

communautaire.  

Pour procéder à son remplacement et en application de l’article L 2122-2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, le Maire doit recueillir l’assentiment du Conseil municipal quant au fait de pourvoir à ce poste. 

 

Par ailleurs, en vertu des dispositions de l’article L 2122-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

l’ordre du tableau des adjoints est déterminé par l’ordre de nomination et entre adjoints élus sur une même liste 

par l’ordre de présentation sur la liste, sous réserve du cas où, le Conseil Municipal déciderait que ce nouvel 

http://www.france24.com/fr/tag/organisation-etat-islamique/
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adjoint occupe dans l’ordre du tableau le même rang que l’élu qui occupait précédemment le poste vacant. C’est 

pourquoi, je vous propose de désigner un nouvel adjoint qui occupera le 6
ème

 rang du tableau. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L2122-1 et suivants définissant 

notamment le mode de scrutin applicable, 

Vu le Code électoral, 

Dans le cas présent, s’agissant d’un seul siège à pourvoir, les bulletins ne pourront donc comporter qu’un seul 

nom, 

                                                                                                       

Vu la démission en date du 14 août 2014 de M. Jean Claude SOURY  de ses fonctions de 6
ème

 Adjoint au Maire 

de Rochechouart, 

 

Vu la délibération n° 2014-30 du Conseil Municipal du 28 mars 2014 fixant à 8 le nombre d’adjoints au Maire 

de Rochechouart, 

 

Vu la candidature présentée ce jour par Monsieur Fabien HABRIAS, 

 

Vu le procès-verbal du scrutin ; 

 

Invité à délibérer, le Conseil Municipal : 

 

1) Approuve le maintien à 8 du nombre des adjoints au Maire de Rochechouart. 

2) Approuve la désignation d’un nouvel adjoint au 6
ème

 rang du tableau. 

3) Est élu 6
ème

  adjoint  au Maire de Rochechouart et est immédiatement installé dans ses fonctions 

Monsieur Fabien HABRIAS. 

 

Modification de deux postes de Conseillers Municipaux délégués. (2014-91). 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal, conformément à l’article L 2123-24-1 du Code 

Général des Collectivités Territoriales, de créer deux postes de Conseillers Municipaux Délégués en charge en ce 

qui concerne le premier des affaires sociales et familiales et du Jumelage Rochechouart-Oettingen et en ce qui 

concerne le second du cadre de vie, de la propreté, du fleurissement et de l’aménagement du centre-bourg. 

  

Invité à donner suite à cette affaire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

1) Abroge la création des deux postes de conseillers municipaux délégués telle qu’elle résulte de la 

délibération N° 2014-35 du 14 avril 2014 

2) Accède à la proposition du Maire et décide la création de deux postes de Conseillers Municipaux 

Délégués à compter 26 septembre 2014 telle que sus-décrite, date de leur prise de fonction. 

3) Décide que ces deux élus percevront à compter de cette même date, des indemnités de fonction 

correspondant à 60% de celles allouées au Adjoints. 

4) Dit que les dépenses en résultant seront imputées au compte 65, article 6531 du Budget Principal. 

 

Modification de la composition des Commissions Permanentes et désignation des 

membres. (2014-92). 

Le Conseil Municipal, 

 

Vu l’article L 2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, relatif à la composition des commissions 

permanentes, 

Vu la délibération n°2014-36 portant respectivement désignation des membres des huit commissions 

municipales, 

Considérant qu’il est nécessaire, dans le cadre d’une bonne marche de l’administration municipale, de modifier 

l’ensemble des commissions municipales, 

Considérant que la nomination des membres des commissions doit intervenir selon le principe de représentation 

proportionnelle afin de préserver l’expression pluraliste des élus communaux, 

 

Après avoir voté au scrutin secret : 

 

1) Abroge les commissions municipales ainsi que la désignation des membres des dites commissions telles 

qu’elles résultent de la délibération n°2014-36 susmentionnée. 

                                                                                        

2) Décide de former les commissions municipales comme suit : 
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1
ère

 COMMISSION : AFFAIRES GENERALES –  COHESION SOCIALE - CITOYENNETE 

2
ème

 COMMISSION : JEUNESSE - EDUCATION 

3
ème

 COMMISSION : CULTURE – PATRIMOINE - MEMOIRE 

4
ème

 COMMISSION : URBANISME – TRAVAUX –  DEVELOPPEMENT DURABLE 

5
ème

 COMMISSION : FINANCES – ECONOMIE LOCALE 

6
ème

 COMMISSION : COMMUNICATION – NOUVELLES TECHNOLOGIES 

7
ème

 COMMISSION : PETITE ENFANCE – ACCUEIL JEUNESSE 

8
ème

 COMMISSION : SPORT - VIE ASSOCIATIVE 

 

3) Désigne en qualité de membres des dites commissions les élus figurant sur les tableaux annexés à la 

présente. 

Cf : annexe 1 

 

Election des délégués du Conseil auprès de divers Organismes, Collectivités et 

Etablissements Publics. (2014-93). 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n° 2014-37 portant élection des délégués du Conseil auprès des divers organismes, 

collectivités et établissements publics, 

Considérant qu’il est nécessaire, dans le cadre d’une bonne marche de l’administration municipale, de modifier 

l’ensemble des délégués désignés conformément à la délibération susvisée,  

Considérant que l’assemblée doit élire ses représentants titulaires et suppléants auprès des divers organismes, 

collectivités ou établissements publics, 

 

Après avoir voté au scrutin secret, le Conseil Municipal : 

 

- Abroge la désignation des délégués du conseil auprès de divers organismes, collectivités et 

établissements publics telle qu’elle en résulte de la délibération n° 2014-37 susmentionnée. 

- Désigne pour représenter la Commune de Rochechouart auprès de ces diverses instances les élus 

titulaires et suppléants figurant au tableau annexé à la présente. 

Cf : annexe 2 

 

2
ème

 Partie 

1) AFFAIRES FINANCIERES 

 

Décision modificative N°2 au Budget Primitif 2014 de la Ville. (2014-94)  

 
Monsieur le Maire propose à l’Assemblée de procéder aux aménagements suivants sur le Budget Primitif 2014 

de la Ville. 

 

                                    SECTION DE FONCTIONNEMENT 

                                                         Dépenses 

- Chapitre 01, article 60612 :…………………   -  5 000,00 € 

Energie – Electricité 

 

-Chapitre 011, article 6232 :…………………...- 20 000,00 € 

Fêtes et cérémonies 

 

-Chapitre 65, article 6574 :………………….. - 110 000,00 € 

Subventions de Fonct. Associations et organismes divers 

 

-Chapitre 012, article 64111 :………………..+ 135 000,00 € 

Rémunération principale des titulaires 

 

Ouï l’exposé du Maire sur les modifications apportées. 

 

Le Conseil Municipal en accepte les termes, lesquels portent Décision Modificative N°2 au Budget Primitif 2014 

de la Ville. 
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Décision Modificative N°1 au Budget Annexe de l’Eau 2014. (2014-95) 
Monsieur le Maire propose à l’Assemblée de procéder à l’aménagement suivant sur le budget annexe de l’Eau 2014 : 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

    Dépenses 

 

- Compte 66, article 668………………………….. : + 22 800,00 € 

Autres charges financières  

- Compte 022, article 022………….……………… : - 22 800,00 € 

Dépenses imprévues 

 

Ouï l’exposé du Maire sur les modifications apportées. 

 

Le Conseil Municipal en accepte les termes, lesquels portent Décision Modificative n°1 au Budget annexe de l’eau 

2014. 

 

Taxe d’Aménagement ; reconduction du Taux et des Exonérations. (2014-96). 
 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que pour financer les équipements publics de la Commune, une 

nouvelle taxe remplaçant la taxe locale d’équipement et la participation pour aménagement d’ensemble avait été créée 

par la Loi de Finances rectificative pour 2010 et était entrée en application au 1
er

 mars 2012. 

       

Elle est aussi destinée à remplacer, au 1
er

 janvier 2015, les participations telles que notamment la participation pour 

voiries et réseaux (PVR) et la participation pour raccordement à l’égout. (PRE) 

 

VU le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.331-1 et suivants, 

VU la délibération du Conseil Municipal n° 2011-70 instaurant la taxe d’aménagement sur l’ensemble du territoire de 

Rochechouart pour une période de 3ans, soit jusqu’au 31 décembre 2014, 

Considérant qu’il incombe à l’Assemblée de fixer le taux de la part communale de la taxe d’aménagement par 

délibération, adoptée au plus tard au 30 novembre, pour être applicable au 1
er

 janvier suivant, 

 

       Invité à donner suite à cette affaire, Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide : 

 

- De maintenir sur l’ensemble du territoire communal la taxe d’aménagement au taux de 2 %, 

 

- D’exonérer totalement en application de l’article L.331-9 du Code de l’Urbanisme : 

1° les locaux d’habitation et d’hébergement mentionnés au 1° de l’article L 331-12 qui ne bénéficient pas de 

l’exonération prévue au 2° de l’article L331-7 (logements aidés par l’Etat dont le financement ne relève pas ses 

PLAI – prêts locatifs aidés d’intégration qui sont exonérés de plein droit- ou du PTZ+), 

2° les commerces de détail d’une surface de vente inférieure à 400 mètres carrés : 

 

- d’exonérer partiellement en application de l’article L331-9 du Code de l’Urbanisme : 

        1° les surfaces des locaux à usage d’habitation principale qui ne bénéficient pas de l’abattement mentionné 

au 2° de l’article L331-12 et qui sont financés à l’aide du prêt ne portant pas intérêt prévu à l’article L31-10-1 du 

Code de la Construction et de l’habitation (logements financés avec un PTZ+) à raison de 40% de leur surface. 

        2° les locaux à usage industriel et leurs annexes pour 75% de leur surface. 

 

La présente délibération est valable pour une durée d’un an   reconductible.  

         Elle sera transmise au service de l’Etat chargé de l’urbanisme dans le Département au plus tard le 1
er

 jour du 2
ème

 

mois suivant son adoption. 

 

Subvention octroyée à l’Association GYM BIEN ETRE de Rochechouart. (2014-97). 
Monsieur le Maire porte à la connaissance de l’assemblée une correspondance de Madame Gisèle LEVEQUE, 

Présidente de l’Association GYM BIEN ETRE sollicitant une subvention annuelle de 200,00 euros afin de poursuivre 

son activité dans la commune. 

 

Invité à donner suite cette affaire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

 

1) Décide d’octroyer une subvention de 200,00 euros à l’Association GYM BIEN ETRE de 

ROCHECHOUART. 

2) Dit que les dépenses en résultant seront imputées au compte 65, article 6574 du Budget Primitif 2014 de la 
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Ville. 

 

2) AFFAIRES GENERALES 

 

Mission inspection en matière de santé et de sécurité. (2014-98). 

 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que les collectivités territoriales et les établissements publics doivent 

disposer d’un Agent Chargé de la Fonction d’Inspection dans le domaine de la santé et de la sécurité en vertu de 

l’article 5 du décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié. 

 

Pour ce faire, les possibilités suivantes leur sont offertes : 

 

- soit passer convention à cet effet avec le Centre Départemental de Gestion, 

- soit désigner, après avis du CTP/CHS leur propre Agent Chargé de la Fonction d’Inspection (ACFI) dans le 

domaine de la santé et de la sécurité. 

 

En effet, l’article 25 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée donne la possibilité au Centre Départemental de 

Gestion d’assurer le conseil de la mise en œuvre des règles de santé et de sécurité par la mise à disposition d’un Agent 

Chargé de la Fonction d’Inspection des collectivités territoriales et établissements publics qui en font la demande. 

 

 

Les collectivités et établissements publics participeront aux frais de mise en œuvre de cette mission qui donnera lieu à 

un remboursement au Centre de Gestion de la Haute-Vienne. 

 

Le Maire propose au Conseil Municipal de solliciter la mission d’inspection et de l’autoriser à signer avec le Centre de 

Gestion de la Haute-Vienne la convention qui en régit les modalités de mise en œuvre. 

                                                                                            

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

 

- de solliciter la mission inspection proposée par le Centre de Gestion de la Haute-Vienne, 

- d’autoriser le Maire à signer la convention correspondante avec le Centre de Gestion de la Haute-Vienne 

conclue pour une durée de trois années civiles pleines, à compter du 1
er

 octobre 2014. 

- d’inscrire au budget les crédits nécessaires pour assurer cette dépense. 

 

Création d’un Comité Technique Commun entre la Commune de Rochechouart et le Centre 

Communal d’Action Sociale (établissement public rattaché).(2014-99). 

Le Maire précise aux membres du Conseil Municipal que l’article 32 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 prévoit 

qu’un Comité Technique est créé dans chaque collectivité ou établissement employant au moins cinquante agents ainsi 

qu’auprès de chaque centre de gestion pour les collectivités et établissements affiliés employant moins de cinquante 

agents. 

Il peut être décidé, par délibérations concordantes des organes délibérants d’une collectivité territoriale et d’un ou 

plusieurs établissements publics rattachés à cette collectivité de créer un Comité Technique Commun compétent à 

l’égard des agents de la collectivité et de l’établissement ou des établissements à condition que l’effectif global 

concerné soit au moins égal à cinquante agents. 

Considérant l’intérêt de disposer d’un Comité Technique Commun compétent pour l’ensemble des agents de la 

Commune et du C.C.A.S. de Rochechouart ;  

 

Considérant que les effectifs d’agents titulaires, stagiaires, non titulaires et contrats aidés au 1
er

 janvier 2014 : 

- commune = 69 agents, 

- C.C.A.S.= 1 agent, 

permettent la création d’un Comité Technique Commun. 

 

Le Maire propose la création d’un Comité Technique Commun compétent pour les agents de la commune et du 

C.C.A.S. de Rochechouart, 

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré : 

-décide la création d’un Comité Technique Commun compétent pour les agents de la commune et du C.C.A.S. de 

Rochechouart. 

-dit que le Comité Technique Commun sera placé auprès de la commune de Rochechouart. 
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Fixation du nombre de représentants du Personnel au Comité Technique et décision du 

recueil de l’avis des représentants de la Collectivité. (2014-100). 
Le Maire rappelle qu’aux termes de l’article 32 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, un Comité technique 

doit être créé dans chaque collectivité ou établissement employant au moins 50 agents. 

 

Dispositions applicables jusqu’au prochain renouvellement des représentants du personnel (4 décembre 2014) : 

 

Le Comité technique paritaire comprend en nombre égal des représentants de la collectivité et des représentants du 

personnel. Le Maire, par voie d’arrêté en date du 20 novembre 2008 portant renouvellement du comité technique 

paritaire  avait fixé à 4 le nombre de représentants du personnel et donc à 4 également le nombre de représentants des 

collectivités territoriales. 

 

Le mandat des représentants du personnel expire une semaine après la date des élections organisées pour leur 

renouvellement. Celui-ci est prévu pour le 4 décembre 2014. 

 

Le mandat des représentants de la collectivité expire en même temps que   leur mandat ou fonction ou à la date du 

renouvellement total ou partiel de l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 

 

Le Comité technique paritaire émet ses avis à la majorité de ses membres présents. En cas de partage des voix, l’avis est 

réputé adopté. 

                                                                                             

Dispositions applicables à partir du prochain renouvellement des représentants du personnel (4 décembre 2014) 

: 

A compter du prochain renouvellement des représentants du personnel, le Comité technique comprend des 

représentants des collectivités territoriales ou établissements publics et des représentants du personnel. 

Selon l’effectif des agents en relevant, le nombre de représentants titulaires du personnel au Comité technique doit être 

fixé, après consultation des organisations syndicales, dans les limites déterminées par l’article 1 du décret n° 85-565 du 

30 mai 1985 modifié. 

L’effectif des agents dépendant de ce Comité technique, au 01/01/2014 étant de 70, le nombre de représentants 

titulaires doit être compris entre 3 et 5. 

 

 Il appartient donc au Conseil municipal de fixer, après consultation des organisations syndicales, le 

nombre de membres de représentants titulaires du personnel.  

 

Les représentants de la collectivité sont désignés par l'autorité investie du pouvoir de nomination parmi les membres de 

l'organe délibérant ou parmi les agents de la collectivité ou de l'établissement. Ce nombre est égal au nombre des 

représentants du personnel.  

 

Les nouvelles dispositions applicables à partir du prochain renouvellement des représentants du personnel prévoient 

que peut n’être recueilli que le seul avis du collège des représentants du personnel.  

 

 

Dans ce cas l’avis du Comité technique est émis à la majorité des représentants du personnel présents ayant voix 

délibérative. En cas de partage des voix, l'avis du Comité technique est réputé avoir été donné.  

 

Le Conseil municipal peut cependant prévoir le recueil par le Comité Technique de l'avis des représentants de la 

collectivité ou de l'établissement.  

 

Dans ce cas, l'avis du comité est rendu lorsqu'ont été recueillis,  

 d'une part, l'avis du collège des représentants de la collectivité ou de l'établissement et, 

 d'autre part, l'avis du collège des représentants du personnel.  

 

Chaque collège émet son avis à la majorité de ses membres présents ayant voix délibérative. En cas de partage des voix 

au sein d'un collège, l'avis de celui-ci est réputé avoir été donné.  

 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 

et notamment ses articles 32,33 et 33-1, 

 

Vu le décret n°85-565 du 30 mai 1985 relatif aux comités techniques des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics et notamment ses articles 1, 2, 4,8 et 26,  
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Vu les délibérations en date des 26 et du 29 septembre 2014 décidant la Création d’un Comité Technique 

commun entre la Commune de Rochechouart et le CCAS (établissement public rattaché), 

                                                                                        

Considérant que la consultation des organisations syndicales est intervenue le 23 septembre 2014 soit plus de 10 

semaines avant la date du scrutin, 

 

Considérant que l’effectif apprécié au 1 janvier 2014 servant à déterminer le nombre de représentants titulaires 

du personnel est de 70 agents. 

 

Après en avoir délibéré,  le Conseil municipal : 

 

1. DECIDE le maintien du paritarisme numérique en fixant  un nombre de représentants de la collectivité égal à 

celui des représentants du personnel titulaires et suppléants. 

 

2. FIXE, à quatre le nombre de représentants titulaires du personnel (et en nombre égal le nombre de 

représentants suppléants), 

 

3. DECIDE le recueil, par le Comité technique, de l’avis des représentants de la commune et du CCAS en 

relevant. 

 

 

Création d’un Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT) commun 

entre la Commune de Rochechouart et le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS ; 

Etablissement public rattaché). (2014-101). 
Le Maire précise aux membres du Conseil Municipal qu’en application des articles 32 et 33-1 de la loi n°84-53 du 26 

janvier 1984 peuvent être créés des CHSCT communs par délibérations concordantes des organes délibérants de la 

collectivité et des établissements publics rattachés que si l’effectif global concerné est au moins égal à 50 agents. 

Considérant l’intérêt de disposer d’un CHSCT commun compétent pour l’ensemble des agents de la Commune et du 

C.C.A.S. de Rochechouart ;  

 

 

 

Considérant que les effectifs d’agents titulaires, stagiaires, non titulaires et contrats aidés au 1
er

 janvier 2014 : 

- commune = 69 agents, 

- C.C.A.S.= 1 agent, 

 

permettent la création d’un CHSCT commun. 

                                                                                

Le Maire propose la création d’un CHSCT commun compétent pour les agents de la commune et du C.C.A.S. de 

Rochechouart, 

 

 

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré : 

         -Décide la création d’un CHSCT commun compétent pour les agents de la commune et du C.C.A.S. de 

Rochechouart. 

         -Dit que le CHSCT commun sera placé auprès de la commune de Rochechouart. 

 

Fixation du nombre de représentants du personnel au Comité d’Hygiène et de Sécurité et des 

Conditions de Travail (CHSCT) et décision du recueil de l’avis des représentants de la 

collectivité. (2014-102). 
Le Maire rappelle que des élections professionnelles auront lieu le 4 décembre 2014. Elles permettront de désigner les 

représentants du personnel qui siègeront dans les instances paritaires. 

 

L’article 28 du décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité ainsi qu’à la médecine 

professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale dispose que l’organe délibérant de la collectivité ou 

de l’établissement auprès duquel est placé le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) 

détermine le nombre de représentants de la collectivité ou de l’établissement et le nombre de représentant du personnel. 

 

Le nombre de représentants de la collectivité ou de l’établissement ne peut être supérieur à celui des représentants du 

personnel désignés par les organisations syndicales. 
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L’effectif des agents dépendant de ce CHSCT, au 01/01/2014 étant de 70, le nombre de représentants titulaires doit être 

compris entre 3 et 5. 

 

 Il appartient donc au Conseil municipal de fixer, après consultation des organisations syndicales, le 

nombre de membres de représentants titulaires du personnel.  

                                                                                                           

L’article 54-II du décret n°85-603 du 10 juin 1985 dispose que la délibération précitée peut prévoir le recueil de l’avis 

des représentants de la collectivité ou de l’établissement. 

 

Dans ce cas l’avis du CHSCT est rendu lorsqu’ont été recueillis, d’une part, l’avis du collège des représentants de la 

collectivité ou de l’établissement et, d’autre part, l’avis du collège des représentants du personnel. Chaque collège émet 

son avis à la majorité de ses membres ayant voix délibérative. En cas de partage des voix au sein d'un collège, l'avis de 

celui-ci est réputé avoir été donné.  

 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 

et notamment ses articles 32,33 et 33-1, 

Vu la loi n°2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social, 

Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine 

professionnelle et préventive dans la Fonction Publique Territoriale modifié,  

Vu les délibérations en date des 26 et du 29 septembre 2014 décidant la création d’un CHSCT commun entre la 

Commune de Rochechouart et le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS ; établissement public rattaché). 

Considérant que la consultation des organisations syndicales est intervenue le 23 septembre 2014, 

Considérant que l’effectif apprécié au 1 janvier 2014 servant à déterminer le nombre de représentants titulaires 

du personnel est de 70 agents. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil municipal : 

 

1. DECIDE le maintien du paritarisme numérique au CHSCT,  

2. FIXE le nombre de représentants titulaires du personnel et le nombre de représentants de la collectivité à 

quatre pour chaque collège et un nombre égal de représentants suppléants, 

3. DECIDE le recueil, d’une part de l’avis du collège des représentants de la collectivité et d’autre part, l’avis 

des représentants du personnel. 

Conformément au décret cité supra, la présente délibération sera communiquée aux organisations syndicales 

concernées. 

 

 

 

 

Action en justice ; autorisation donnée à Maître CLERC de poursuivre la procédure. (2014-

103). 
Le Maire expose à l’assemblée ce qui suit : 

 

 

Par délibération n°2013-29, le Conseil Municipal, dans le cadre de désordres constatés au niveau du revêtement de sol 

du Multiaccueil            « Le Toboggan », l’Assemblée avait autorisé le Maire à ester en justice, désigné Maître 

CLERC, avocat au Barreau de Limoges pour défendre les intérêts de la commune devant le Tribunal Administratif de 

Limoges. 

 

Au vu des conclusions du rapport d’expertise judiciaire établi par Monsieur Alain GUENEGUOU, Expert, mandaté par 

ordonnance du 5 septembre 2013 n° 1300883 rendue par le Tribunal Administratif de Limoges, le Maire propose au 

Conseil la poursuite de la procédure.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 

1) Décide la poursuite de la procédure a vu des conclusions du rapport d’expertise susmentionné, 

2) Charge Maître CLERC, avocat de la Commune, de mener ces poursuites jusqu’à la conclusion finale de ce 

litige. 

3) Dit que les dépenses en résultant seront imputées au chapitre 011, article 6226 du Budget Principal. 

 

Modification du tableau des effectifs du personnel ; départ en retraite. (2014-104). 
Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal qu’en raison du départ en retraite de Madame Arlette MAURELLET, 

Adjoint Administratif Principal de 1
ère

 Classe à effet du 28 février 2015, il convient de procéder au recrutement d’un(e) 

remplaçant(e). En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal, de modifier le tableau des effectifs comme suit : 
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À effet du 1
er

 janvier 2015 : 

CADRE D’EMPLOI DES ADJOINTS ADMINISTRATIFS..:.+ 1 poste. 

 

À compter du 1
er

 mars 2015 : 

CADRE D’EMPLOI DES ADJOINTS ADMINISTRATIFS…: 

-Adjoint Administratif Principal de 1
ère

 Classe……………… :- 1 poste. 

 

Ouï l’exposé du Maire,  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

1) valide la modification du tableau des effectifs proposée par le Maire. 

2) charge le Maire, par voie d’arrêté, de procéder au remplacement de Madame Arlette MAURELLET. 

3) dit que les dépenses en résultant sont prévues au compte 64, article 64111 du Budget Primitif 2014 de la Ville. 

 

Avenant N°1 à la convention de partenariat relative aux services réguliers de transport 

scolaire. (2014-105). 
Monsieur le Maire indique à l’Assemblée que la commune de Rochechouart avait, en date du 1

er
 juillet 2010, signée 

une convention de partenariat avec le Conseil Général de la Haute-Vienne relative aux services réguliers de transport 

public destinés à titre principal ou exclusif à la desserte des établissements scolaires.  

Cette convention prenait effet le jour de la rentrée scolaire 2010/2011, et était applicable pendant une période de 4 ans, 

soit jusqu’à la fin de l’année scolaire 2013/2014. 

 

Vu la demande du Conseil Général de la Haute-Vienne de proroger cette convention de partenariat pour une année 

scolaire supplémentaire (2014/2015), 

 

Invité à donner suite à cette affaire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

1) Approuve l’Avenant n°1 à la convention de partenariat relative aux services réguliers de transport public 

destinés à titre principal ou exclusif à la desserte des établissements scolaires pour l’année 2014/2015, tel qu’il 

est annexé à la présente délibération, 

2) Autorise le Maire à signer cet avenant au nom de la Commune, ainsi que toute autre pièce technique ou 

financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 

Comité Communal du Centenaire de la Première Guerre Mondiale ; actualisation des 

membres. (2014-106). 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°2013-115 décidant de la création d’une commission spéciale chargée de la 

préparation du centenaire de la Première Guerre Mondiale 1914-1918, 

 

Vu l’intérêt porté à ce projet par diverses personnalités (services de l’Etat, élus, associations d’anciens combattants, 

associations locales, établissements scolaires, etc.), le Maire propose à l’assemblée de modifier la composition de cette 

commission spéciale comme suit : 

 

 

-Madame le Sous-Préfet de Rochechouart, 

Membres du Conseil Municipal 

-Monsieur Jean Marie ROUGIER, 

-Madame Hélène TRICARD, 

-Monsieur Gérard  MOREAU, 

-Madame Josiane PIERREFICHE, 

-Madame Annie JOUSSE, 

-Monsieur Jean-Luc ALLARD, 

-Madame Monique LARGERON, 

-Monsieur Bernard FOURNIER, 

-Mademoiselle Sylvie PRADIGNAC, 

-Madame Anne-Marie ALMOSTER-RODRIGUES, 

-Monsieur Olivier LALANDE, 

-Monsieur Jean-Claude SOURY. 

Anciens élus 

-Monsieur Jean-Louis FILLEUL, 

-Monsieur Michel FAGES, 

-Monsieur Jean BERNARD, 

-Monsieur Marcel RAYNAUD. 

Associations 



10 
Compte-rendu sommaire 

Conseil Municipal du 26 septembre 2014 

-Monsieur Roger NORMAND, FNACA. (Fédération Nationale des Anciens Combattants en Algérie, Maroc et 

Tunisie) 

-Monsieur Armand CHARTRIER, ACPG. (Anciens Combattants Prisonniers de Guerre) 

-Monsieur Jean-Claude FAGES, FOPAC. (Fédération Ouvrière et Paysanne des Anciens Combattants) 

 

Ce Comité sera présidé par le Maire. Il sera coordonné par Mesdames Hélène TRICARD, Josiane PIERREFICHE, 

Adjointes et assistées par Madame Clarisse SAQUET. 

Le Comité peut faire appel à des personnalités extérieures intéressées par le sujet pour la suite des commémorations 

jusqu’en 2018. 

 

Invité à délibérer, le Conseil Municipal : 

1° - Approuve la désignation des nouveaux membres telle que proposée  ci-dessus, 

2° - Dénomme cette commission «Comité Communal du Centenaire de la Première Guerre Mondiale». 

 

Réhabilitation énergétique de l’école maternelle Jacques Prévert ; actualisation du plan de 

financement. (2014-107). 
Considérant la délibération 2013-90 du 27 septembre 2013 portant sur le plan de financement du projet de 

réhabilitation énergétique de l’École Maternelle, 

 

Considérant que la Préfecture sollicite l’actualisation de ce plan de financement afin d’y indiquer les différentes 

participations publiques qui ont été notifiées à la ville, 

 

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et des services,  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

1/ approuve le nouveau plan de financement du projet de réhabilitation énergétique de l’École Maternelle, défini ci-

après : 

Coût total du projet HT : 961 000.00 € 

 

Coût retenu des dépenses éligibles: 429 480.93 €  

 

Assiette éligible au titre du FEDER : 205 291.88€ soit 47.80% 

 

RECETTES 

ÉTAT (Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux)           49 272,24 € 

 

RÉGION LIMOUSIN                                    41 058,38 € 

 

CONSEIL GÉNÉRAL 87                        20 529,19 € 

 

EUROPE (FEDER)                          32 844,50 €  

 

VILLE DE ROCHECHOUART                         61 587,57 €  

 

2/ investit Monsieur le Maire de toutes délégations utiles pour signer les documents nécessaires à l’engagement de ces 

opérations. 

 

Le Maire a clôturé cette séance avec quelques informations sur l’avancement des dossiers en cours. 

En l’absence de questions diverses, la séance a été levée à 23 H 15 mn. 

 

      Fait à Rochechouart le 30 Septembre 2014 

      Affiché le 1
er
 Octobre 2014 

 

 

 

      Le Maire, 

      Jean-Marie ROUGIER 

 

 



1ère COMMISSION AFFAIRES GENERALES – COHESION SOCIALE - CITOYENNETE
-          Administration Communale
-          Démocration locale et citoyenneté
-          Politique Sociale (CCAS)
-          Cérémonies Officielles
-          Commémoration du Centenaire

2ème COMMISSION JEUNESSE – EDUCATION
-          Relations avec l’école
-          Maintenance des locaux scolaires
-          Fournitures et équipements
-          Restauration scolaires
-          Aménagement du temps péri-scolaire

3ème COMMISSION CULTURE -  PATRIMOINE - MÉMOIRE
-          Manifestations culturelles
-          Pôle socio-culturel
-          Patrimoine culturel
-          Commémoration du Centenaire

4ème COMMISSION URBANISME - TRAVAUX – DEVELOPPEMENT DURABLE
-          Urbanisme, PLU, Cadastre
-          Agenda 21 et cadre de vie
-          Entretien des bâtiments municipaux et des réseaux
-          Villages et chemins ruraux
-          Politique de l'eau (AEP, assainissement)

5ème COMMISSION FINANCES – ECONOMIE LOCALE
-          Budgets, Tarifs, Fiscalité locale
-          Dématérialisation des procédures administratives
-          Suivi  du développement économique (Commerce, Artisanat, Agriculture)

6ème COMMISSION COMMUNICATION - NOUVELLES TECHNOLOGIES
-          Presse municipale et site Internet
-          Activités cyber-base

7ème  COMMISSION PETITE ENFANCE – ACCUEIL JEUNESSE
-          Fonctionnement de l’espace Petite Enfance, du CLSH, du Foyer des Jeunes
-          Contrat C.A.F.
-          Education à la citoyenneté

8ème COMMISSION SPORT – VIE ASSOCIATIVE
-          Relations avec le monde associatif
-          Calendrier des manifestations et occupation des salles
-          Entretien des équipements sportifs et associatifs
-          Dossiers de subventions

COMMISSIONS MUNICIPALES



COMPETENCES :

-          Administration Communale

-          Démocratie locale et citoyenneté

-          Politique Sociale (CCAS)
-          Cérémonies Officielles
-          Commémoration du Centenaire

Président

● TRICARD  Hélène

Vice-Président

● BERNARD Catherine

Adjoints

● VILLEGER Roger

● PIERREFICHE Josiane

● MOREAU Gérard

Conseillers Municipaux

● CROCI Eliane

● FAGES DEMOULINGER Myriam

● ALLARD Jean-Luc

● AUXEMERY Myriam

COMMISSION N°1

AFFAIRES GENERALES

COHESION SOCIALE - CITOYENNETE



COMPETENCES :

-          Relations avec l’école

-          Maintenance des locaux scolaires

-          Fournitures et équipements

-          Restauration scolaire

-          Aménagement du temps péri-scolaire

Président

● MOREAU Gérard

Vice-Président

● RODRIGUES Anne Marie 

Adjoints / Conseillers Délégués

● PIERREFICHE Josiane

● BERNARD Catherine

● TRICARD Hélène

● BOURDY Danielle

Conseillers Municipaux

● LOIZEAU Gilles

● LALANDE Olivier

● RASSAT Valérie

COMMISSION N°2

JEUNESSE - EDUCATION



COMPETENCES :

-          Manifestations culturelles

-          Pôle socio-culturel

-          Patrimoine culturel
-          Commémoration du Centenaire

Président

● PIERREFICHE Josiane

Vice-Président

● HABRIAS Fabien

Adjoints

● VILLEGER Roger

● JOUSSE Annie

● MOREAU Gérard

Conseillers Municipaux

● SOULAT Francis

● LARGERON Monique

● PRADIGNAC Sylvie

● ALMOSTER-RODRIGUES Anne Marie

● BALAND Marie- Annick

● BERNARD Catherine

COMMISSION N°3

CULTURE - PATRIMOINE - MÉMOIRE



COMPETENCES :

-          Urbanisme, PLU, Cadastre

-          Agenda 21 et cadre de vie

-          Entretien des bâtiments municipaux et des réseaux

-          Politique de l'eau (AEP, assainissement)

Président

● VIMPERE Christian

Vice-Président

● SOURY Jean-Claude

Adjoints

● JOUSSE Annie

● TRICARD Hélène

Conseillers Municipaux

● RASSAT Valérie

● FOURNIER Bernard

● TREILLARD Raymond

● LARGERON Monique

● LOIZEAU Gilles

● ALLARD Jean-Luc

● FOURNIER Alain

● BERNARD Catherine

● BOURDY Danielle

● PRADIGNAC Sylvie

COMMISSION N°4

URBANISME - TRAVAUX - DEVELOPPEMENT DURABLE



COMPETENCES :

-          Budgets, Tarifs, Fiscalité locale

-          Dématérialisation des procédures administratives

-          Suivi  du développement économique (Commerce, Artisanat, Agriculture)

Président

● JOUSSE Annie

Vice-Président

● ALLARD Jean-Luc

Adjoints

● TRICARD Hélène

● MOREAU Gérard

● PIERREFICHE Josiane

● VIMPERE Christian

● JOUSSE Annie

● HABRIAS Fabien

● BOURDY Danielle

● VILLEGER Roger

Conseillers Municipaux

● CROCI Eliane

● RASSAT Valérie

● SOULAT Francis

● DAUGREILH Christophe

● FOURNIER Alain

COMMISSION N°5

FINANCES - ECONOMIE LOCALE



COMPETENCES :

-          Presse municipale et divers documents de communication

-          Site Internet

-          Activités de la Cyber-base

Président

● HABRIAS Fabien

Vice-Président

● DAUGREILH Christophe

Adjoints

● JOUSSE Annie

● PIERREFICHE Josiane

Conseillers Municipaux

● CROCI Eliane

● BALAND Marie-Annick

COMMISSION N°6

COMMUNICATION - NOUVELLES TECHNOLOGIES



COMPETENCES :

-          Fonctionnement de l’espace Petite Enfance, du CLSH, du Foyer des Jeunes

-          Contrat C.A.F.

-          Education à la citoyenneté

Président

● BOURDY Danielle

Vice-Président

● MOREAU Gérard

Adjoints

● JOUSSE Annie

Conseillers Municipaux

● LALANDE Olivier

● AUXEMERY Myriam

● CROCI Eliane

● BALAND Marie-Annick

● RASSAT Valérie

● ALMOSTER-RODRIGUES Anne Marie

COMMISSION N°7

PETITE ENFANCE - ACCUEIL JEUNESSE



COMPETENCES :

-          Relations avec le monde associatif

-          Calendrier des manifestations et occupation des salles

-          Entretien des équipements sportifs et associatifs

-          Dossiers de subventions

Président

● VILLEGER Roger

Vice-Président

● FOURNIER Bernard

Adjoints

● PIERREFICHE Josy

● MOREAU Gérard

● TRICARD Hélène

Conseillers Municipaux

● LALANDE Olivier

● FAGES DEMOULINGER Myriam

● DAUGREILH Christophe

● HABRIAS Fabien

● CROCI Eliane

● FOURNIER Alain

● RASSAT Valérie

COMMISSION N°8

SPORT - VIE ASSOCIATIVE



4 Titulaires 4 Suppléants

● FOUNIER Alain ● TRICARD Hélène

● SOURY Jean Claude ● BERNARD Catherine

● SOULAT Francis ● ALMOSTER-RODRIGUES Anne Marie

● PIERREFICHE Josiane ● LARGERON Monique

Président

● ROUGIER Jean Marie 

Vice Président

● TRICARD Hélène

4 Membres

● BERNARD Catherine

● FAGES DEMOULINGER Myriam

● TREILLARD Raymond

● CROCI Eliane

Président

● ROUGIER Jean Marie

5 Titulaires 5 Suppléants

● TRICARD Hélène ● BERNARD Catherine

● SOURY Jean Claude ● PIERREFICHE Josiane

● VIMPERE Christian ● SOULAT Francis

● MOREAU Gérard ● FAGES DEMOULINGER Myriam

● JOUSSE Annie ● LOIZEAU Gilles

2 Titulaires 2 Suppléants

● MOREAU Gérard ● JOUSSE Annie

● BERNARD Catherine ● PIERREFICHE Josiane

2 Titluaires 2 Suppléants

● MOREAU Gérard ● DAUGREILH Christophe

● ALMOSTER-RODRIGUES Anne Marie ● HABRIAS Fabien

LES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL

AUPRES DE DIVERSES INSTANCES

CCAS

PARC NATUREL REGIONAL PERIGORD LIMOUSIN

COMMISSION D'APPEL D'OFFRES

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU COLLEGE

CONSEIL DE L'ECOLE ELEMENTAIRE



2 Titluaires 2 Suppléants

● MOREAU Gérard ● LALANDE Olivier

● BERNARD Catherine ● BOURDY Danielle

2 Titulaires 2 Suppléants

● ROUGIER Jean Marie ● ALMOSTER-RODRIGUES Anne Marie

● SOURY Jean Claude ● MOREAU Gérard

4 Titualires - 4 Suppléants 4 Suppléants

● ROUGIER Jean Marie ● ALMOSTER-RODRIGUES Anne Marie

● TRICARD Hélène ● TREILLARD Raymond

● SOURY Jean Claude ● FOURNIER Alain

● PIERREFICHE Josiane ● FOURNIER Bernard

3 Titulaires

● ROUGIER Jean Marie

● TRICARD Hélène

● MOREAU Gérard

1 Titulaire

● TREILLARD Raymond

1 Titulaire

● ROUGIER Jean Marie

Le Maire :

● ROUGIER Jean Marie

2 Titulaires
● TRICARD Hélène

● BERNARD Catherine

1 Titulaire 1 Suppléant

● SOULAT Francis ● ROUGIER Jean Marie

LES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL

AUPRES DE DIVERSES INSTANCES

EHPAD DE ROCHECHOUART (Hôtel Dieu)

SYNDICAT MIXTE VIENNE GORRE

Syndicat de Transport d'eau potable de l'ouest de Limoges

COMMISSION LOCALE D'NFORMATION ET DE SURVEILLANCE

DU CENTRE D'eNFOUISSEMENT TECHNIQUE DE MASCUREAU

COMMISSION LOCALE D'INFORMATION ET DE SURVEILLANCE

DU CENTRE D'ENFOUISSEMENT TECHNIQUE D'ETAGNAC

ASSOCIATION PIERRE DE LUNE

SYNDICAT ENERGIE HAUTE-VIENNE

SYTEPOL

CONSEIL DE L'ECOLE MATERNELLE



3 Titulaires

● BERNARD Catherine

● PIERREFICHE Josiane

● BOURDY Danielle

Composé d'elus et de chefs de services

● VIMPERE Christian ● PIERREFICHE Josiane

● TRICARD Hélène ● BERNARD Catherine

● ALLARD Jean-Luc

● MOREAU Gérard

● FAGES DEMOULINGER Myriam

8 Titulaires

● ROUGIER Jean Marie ● ALMOSTER-RODRIGUES Anne Marie

● TRICARD Hélène ● FOURNIER Bernard

● SOURY Jean Claude ● HABRIAS Fabien

● VIMPERE Christian ● SOULAT Francis

● FOURNIER Bernard

● PRADIGNAC Sylvie

● ALMOSTER-RODRIGUES Anne Marie

● LALANDE Olivier

●  MOREAU Gérard

4 Titulaires 4 Suppléants

● ROUGIER Jean Marie ● PIERREFICHE Josiane

● TRICARD Hélène ● CROCI Eliane

● MOREAU Gérard ● VILLEGER Roger

● JOUSSE Annie ● BERNARD Catherine

COMITE COMMUNAL DU CENTENAIRE DE LA PREMIERE GUERRE MONDIALE

COMITE TECHNIQUE PARITAIRE

LES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL

AUPRES DE DIVERSES INSTANCES

ASSOCIATION DES COMMUNES JUMELEES DU LIMOUSIN

COMITE DE SUIVI ET D'ANIMATION DE L'AGENDA 21

COMMISSON DES MARCHES A PROCEDURE ADAPTEE (MAPA)


